
Entretien 
professionnel



Webinar animé par :

Michèle Coirier

▪ Chef d’établissement du 
Lycée Ozanam et Collège 
Sainte Thérèse

▪ 3 -ème vice-présidente du 
Snceel

▪ Présidente de la CPNEFP et 
vice-présidente de la SPP

Aurélie Delgove

▪ Chargée de l'animation des 
commissions paritaires 
« formation 
professionnelle » et de la 
certification des 
compétences 

▪ Pôle des affaires sociales de 
la Fédération nationale des 
Ogec
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Programme

1. Définition
2. Contenus
3. Bilan à 6 ans 
4. Outils
5. Réponses aux 

questions
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Poser vos questions en 
direct sur le chat !

Documents 
téléchargeables  sur le 
site de la Fnogec

Disponible en rediffusion 
sur le site de la Fnogec

Durée 45 min 



Créé en 2014 et simplifié en 2018

▪ L’entretien professionnel est obligatoire pour 
toutes les entreprises depuis 2014 (cf. loi du 5 
mars 2014). 

▪ La loi « Avenir professionnel » de 5 septembre 
2018 a modifié les modalités d’appréciation du 
non-respect des obligations employeurs du bilan 
des six ans.
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Définition

▪ L’entretien professionnel est un entretien obligatoire 
destiné à faire le point sur le parcours professionnel du 
salarié. 

▪ L’entretien professionnel est consacré aux perspectives 
d’évolution professionnelle notamment en termes de 
qualification et d’emploi.

▪ Il ne concerne pas l’évaluation du travail (évaluation de 
l’activité) du salarié qui est effectuée dans le cadre de son 
entretien annuel ou d’activité.
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Organisation de l’entretien

▪ L’organisation de l’entretien professionnel 
relève de la responsabilité de l’employeur.

▪ L'entretien se déroule pendant le temps de 
travail dans les locaux de l’établissement.
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Qui est concerné par l’entretien professionnel ?

▪ La loi vise tous les salariés qui ont deux ans 
d’ancienneté dans l’entreprise quel que soit 
leur contrat de travail.
▫ C’est-à-dire, tous les salariés, en CDI ou 

en CDD, à temps plein ou à temps partiel, 
y compris les titulaires d’un contrat en 
alternance.
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Le rôle de l’employeur

▪ L’employeur informe le salarié de la tenue 
des entretiens professionnels
▫ A l’occasion de son embauche, le salarié est informé 

qu’il bénéficie tous les 2 ans d’un entretien 
professionnel avec son employeur (cela figure sur les 
documents remis lors de l’embauche).

▪ L’employeur mène l’entretien
▫ Il s’agit du manager (chef d’établissement, chef de 

service) ou du service RH 8



Quels sont les objectifs de l’entretien ?

▪ L’entretien professionnel est destiné à faire le point sur le 
parcours professionnel du salarié. Il vise à : 
▫ Accompagner le salarié dans ses perspectives 

d’évolution professionnelle.
▫ Identifier les besoins de formation du salarié.

▪ C’est un acte clé du management qui permet de : 
▫ Maintenir l’adéquation entre les compétences des 

salariés et les besoins de l’établissement.
▫ Identifier les projets partagés et ceux qui ne le sont 

pas. 9



Les points obligatoirement abordés lors de 
l’entretien sont :

▪ L’évolution professionnelle du salarié, notamment en 
termes de qualification et d’emploi,

▪ Les questions relatives au suivi des actions de formation, 
de certification et de progression salariale ou 
professionnelle du salarié,

▪ L’évaluation de son employabilité,

▪ La réflexion sur l’avenir du salarié, le poste occupé et son 
projet professionnel.
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Cet entretien comporte également des 
informations relatives à :

▪ Validation des acquis de l’expérience (VAE)
▪ Activation par le salarié de son CPF
▪ Abondement de ce compte que l’employeur 

est susceptible de financer
▪ CEP (Conseil en évolution professionnelle) 
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Échéances 

▪ L’entretien doit avoir lieu tous les deux ans et, au bout de six ans, 
il est l’occasion de dresser un bilan des actions de formation 
effectuées par le salarié.

▪ Un entretien est proposé systématiquement au retour de 
certaines absences (congé de maternité, congé parental, congé 
d'adoption, congé de proche aidant, congé sabbatique, période 
de mobilité volontaire sécurisée, arrêt maladie de plus de 6 mois, 
mandat syndical).
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Echéances

▪ Le bilan sexennal doit donc avoir lieu cette année pour les 
salariés en poste en mars 2014 ! Vous avez jusqu’au 31 
décembre 2020 pour le réaliser.

▪ Exemple pour un salarié embauché en juillet 2012
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Le bilan des 6 ans (état des lieux récapitulatif) 

▪ Tous les six ans de présence du salarié dans l’entreprise, l’entretien 
professionnel comporte un objectif spécifique : élaborer un état des lieux 
récapitulatif du parcours professionnel du salarié. 

▪ L’employeur doit s’assurer que le salarié a bénéficié au cours des 6 
dernières années d’un entretien professionnel tous les 2 ans (et si 
nécessaire d’entretiens prévus au retour de certaines absences). 

▪ Il doit s’assurer que le salarié au cours de ces six années :
▫ a suivi au moins une action de formation
▫ a acquis des éléments de certification par la formation ou la VAE
▫ a bénéficié d’une progression salariale ou professionnelle
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Sanction établissement de + 50 salariés ETP en 
cas de non-respect des obligations

▪ Le CPF du salarié est abondé lorsque, au cours 
des 6 dernières années, il n’a pas bénéficié des 
entretiens professionnels et d'au moins une 
action de formation non-obligatoire.

▪ Le CPF du salarié sera alors crédité de 3 000 €, 
on parle d’abondement correctif. 

▪ Il n’y a pas de différence entre les salariés à 
temps plein et à temps partiel. 15



Versement de l’abondement correctif

▪ Chaque année, avant le 1er mars, l’employeur 
adressera à la Caisse des dépôts (CDC) la liste 
des salariés concernés par l’abondement 
correctif et le montant en euros attribué ainsi 
que la somme forfaitaire.
▫ À défaut ou en cas de versement insuffisant, après mise en 

demeure, il devra verser le double de l’insuffisance 
constatée au Trésor public.
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Quels documents ?

▪ L’entretien donne lieu à la rédaction d’un 
document dont une copie est remise au 
salarié.

▪ Il n’existe pas de modèle officiel de support. 
▪ Rendez-vous sur ISI RH 
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Organiser les entretiens professionnels
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S’informer sur l’entretien 
professionnel, sur les 
dispositifs (guide, VAE, 
CPF, CEP, abondement 
possible…)

Recueillir les documents 
propres aux salariés (fiche 
de poste, attestation de 
formation…)

Consulter la cartographie 
des emplois et s’informer 
des formations possibles

Adresser la convocation

Amont
S’assurer que l’entretien 
se tiendra dans un lieu 
propice à l’échange

Conduite de l’entretien

Aborder les thèmes 
obligatoires

Prendre des notes pour 
rédiger ou se connecter à 
ISI RH

Pendant
Rédiger le compte rendu 
de l’entretien ou imprimer 
le document directement 
d’ISI RH

Elaborer ou compléter son 
plan de formation

Préparer le départ en 
formation des salariés

Suivre les formations des 
salariés

Rédiger les engagements 
réciproques

Après
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Comment ? En utilisant ISI RH

▪ Vous pouvez planifier et organiser les 
entretiens professionnels 

▪ Mais aussi consulter:
▫ La cartographie des emploi-repères de la branche 
▫ Le catalogue Espace formation d’Akto qui regroupe des 

formations pour nos établissements. 
▫ Les fiches d’information sur l’entretien professionnel
▫ Le guide réalisé par le pôle social de la Fnogec sur base 

documentaire
20

https://infos.isidoor.org/kb/quelles-sont-les-obligations-en-matiere-dentretien-professionnel/


Consulter la cartographie en lien avec la 
bibliothèque des compétences 
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Accéder à Espace formation
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Consulter la fiche dans la base documentaire et 
télécharger le Guide
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La fonctionnalité « Planifier/Préparer/Organiser 
les entretiens professionnels » dans ISI RH

▪ La fonctionnalité vous guide tout au long de l’entretien 
pour :
▫ dresser le bilan des actions de formation réalisées 

depuis le dernier entretien professionnel,
▫ faire le point sur les activités du salariés et les 

compétences qu’il mobilise,
▫ définir avec le salarié son projet d’évolution 

professionnelle selon ses aspirations et ses 
compétences, puis identifier ses besoins de formation 
ou de professionnalisation.
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Une vidéo de démonstration 
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Pour aller plus loin : textes de références

▪ Code du travail : article L6315-1

Droit à l'entretien professionnel

▪ Code du travail : articles L6323-10 à L6323-15

Abondement du CPF pour défaut d'entretien (article L6323-13)

▪ Code du travail : articles R6323-1 à D6323-3-3

Alimentation du compte
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000028698025&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=801842E06CCEBD891FD3F9906AD2A4EC.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000028697789&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000038005215&cidTexte=LEGITEXT000006072050


Réponses aux 
questions



Articulation entretien professionnel et CCN

▪ L’entretien professionnel doit être organisé tous les deux ans.
▫ C’est à cette occasion que le projet de formation peut être 

formalisé dans le cadre d’une procédure de départ en 
formation (engagements réciproques) prévoyant ses 
conséquences.

▪ En application de la convention collective, chaque salarié doit 
bénéficier d’une formation au minimum tous les 5 ans et doit 
bénéficier à ce titre d’une valorisation.

▪ Pour aller plus loin sur la valorisation, les formations concernées 
et les régularisation rendez-vous sur la base documentaire  
Valorisation de la formation professionnelle(section-9) 30

https://infos.isidoor.org/kb/valorisation-de-la-formation-professionnelle-section-9/


La gestion du refus du départ en formation

▪ D’un point de vue strictement juridique: un 
salarié ne peut en principe refuser une formation 
sur son temps de travail.

▪ Comment faire ?
▫ Le convaincre
▫ Lever les freins au départ
▫ Demander un écrit du salarié
▫ En cas de refus le salarié s’expose à des 

sanctions disciplinaires
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Existe-t-il une liste des documents à remettre 
aux salariés ?

▪ Le salarié est informé lors de son embauche 
de la tenue des entretiens professionnels, 
cela figure sur les documents remis lors 
de l’embauche.

▪ Une copie du compte rendu de l’entretien est 
remise au salarié à chaque fois.
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Comment trouver des idées de formation pour 
les salariés ?

▪ Consulter la cartographie des emplois-
repères sur ISI RH

▪ Identifier grâce à la fiche de poste les 
compétences à maîtriser dans le cadre du 
projet professionnel

▪ Se connecter à Espace Formation
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Merci de votre attention

34

Les documents téléchargeables  sur 
le site internet de la Fnogec et sur 
base documentaire

Le webinar sera disponible en 
rediffusion sur le site internet de la 
Fnogec

Pour toute question : 
a-delgove@fnogec.org

https://infos.isidoor.org/kb/quelles-sont-les-obligations-en-matiere-dentretien-professionnel/

